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❑ Présentation des modalités de fonctionnement de la Commission Services à la
population, Santé, Biodiversité, gestion de l’espace

❑ Caractéristiques générales et données sur l’organisation de soins sur le territoire du
Pays

❑ Présentation du Contrat santé famille portée par la communauté de communes Val de
Cher-Controis/le CLS de la communauté de communes du Romorantinais et du
Monestois

❑ Réflexion pour la mise en place d’outil veille santé à l’échelle du Pays de la vallée du
Cher et du romorantinais; outil réactif pour l’analyse en temps réel des besoins en
matière d’offre de soins sur le territoire.

❑ Questions diverses

Ordre du jour



Présentation des modalités de fonctionnement de la Commission Services à la population, 
Santé, Biodiversité, gestion de l’espace

Rôle de la Commission Services à la population, Santé, Biodiversité, gestion de l’espace

Lieu de travail, d'études et de débats, elle propose des réflexions qui sont soumises au
comité syndical pour délibération et instruit des projets relevant des domaines de
compétences du Pays. Elle doit également être force de propositions dans les domaines
touchant la santé, la biodiversité et la gestion de l’espace et tout ce qui touche aux services
à la population ( commerces de proximité, petite enfance, offre de soins…).

Cette commission est pilotée par:

-Jacques Paoletti ( 1er vice-président ) pour tout ce qui relève des sujets «services à la
population Santé)

- Nicole Roger (2ème vice-présidente) pour tout ce qui relève des suets Biodiversité/gestion
de l’espace

- Technique: Julien BEAUDON Directeur+ partenaires des CC
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- 49 communes

- 81 000 habitants

Maillé par 4 pôles 

secondaires

+

Un pôle de 

centralité : 

Romorantin-

Lanthenay

(18 000 Habitants)

Le Pays de la vallée du Cher et du Romorantinais 
Un projet de territoire partagé

-Un agenda 21 projet de territoire partagé avec 5 chantiers prioritaires ciblés
-Un programme LEADER  dont la priorité est « Développer la vallée du Cher et le 
Romorantinais autour d'une offre touristique et culturelle qualitative et identitaire
-Un Pays labellisée Pays d’art et d’histoire depuis sept 2014
-Un territoire de contractualisation avec la région pour porter le CRST 2017-2023 
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Le Pays de la vallée du Cher et du Romorantinais
Un projet de territoire partagé

➢ Communauté de communes Val de Cher-Controis:
➢ 47 000 habitants
➢ Communauté de communes du Romorantinais-Monestois: 

35 000 habitants

Un Pays regroupant 2 EPCI :

• Un pole de centralité: Romorantin-Lanthenay: 18 000 habitants



Présentation des modalités de fonctionnement de la Commission Services à la population, 
Santé, Biodiversité, gestion de l’espace AGENDA 21 du Pays
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➢ Une dotation régionale de 11 713 500€

Répartition de la dotation de base du Contrat régional de solidarité





AXE B1 : SERVICES A LA POPULATION : 
751 900 €

THEME B : FAVORISER LE MIEUX ETRE SOCIAL

Dotation 

proposé au 

bilan

Montant 

engagé

Reste sur 

l’enveloppe

Réduction suite 

NEGO

Enveloppe 

totale

296 100€ 8 800€ 287 300€ - 57 300€ 238 800€ 

- 57 300 € considérant le soutien par ailleurs du CPER et l’augmentation de 4000 € en
soutien à la CPTS Sologne-Vallée du Cher.

- Pour mémoire soutien prévu pour 3 projets de MSP:
➢ Extension de la MSP de Soings-en-Sologne-Mur-de-Sologne
➢ Construction et aménagement de la MSP Pontlevoy
➢ Création MSP de Villefranche-sur-Cher.

Dont: Mesure 15 : « MSP + structures d’exercices regroupés »



Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays
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Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays

En Loir-et-Cher, la densité médicale reste faible (241.7 médecins pour 100 000 habitants, tous

modes d’exercice et spécialités confondus).



Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays



Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays

Malgré l’installation de jeunes médecins, l’âge 
moyen demeure élevé.

Globalement, le phénomène de désertification 
médicale risque de s’accentuer encore au sein 
du département, la pyramide des âges des 
professionnels y étant particulièrement 
défavorable.

Près de 6 médecins généralistes libéraux sur 
10 ont 55 ans ou plus et, 4 sur 10 sont âgés de 
60 ans ou plus.

Le Loir et Cher figure toujours parmi les 
départements les plus mal classés pour l’âge 
moyen de ses médecins généralistes libéraux 
(54.7 ans contre 52 ans en moyenne 
métropolitaine).



Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays

❖Mortalité générale
Le taux de mortalité générale dans le Loir-et-Cher est proche de ceux des échelons supérieurs (Centre -

Val de Loire et France héxagonale)(839 pour 100 000 habitants,842 région et 837 France période 2013-

2015)

Les principales causes de décès (mortalité générale) en Loir et cher sont les suivantes :

- 28% sont liés à une tumeur

- Plus du quart sont imputables à une maladie de l’appareil circulatoire : 26.1% (mais cette cause est

en net recul : 32% 15 ans plus tôt)

- Le taux de suicide s’est nettement réduit pour la dernière période connue (2014-2016) : 14.7 pour

100 000 habitants contre plus de 26 au début des années 2000. Cependant : 43% des suicides sont

commis par des personnes âgées de 65 ans ou plus (qui ne représentent que 31% des suicides

recensés en Métropole)

- La mortalité par accidents de transport est en forte baisse (comme sur le territoire national) mais le

taux du Loir et Cher est près de 2 fois supérieur au taux métropolitain.

Entre mars et mai 2020, l’excédent de décès dus à la COVID19 serait autour de 10 % en Loir-et-Cher, ne

touchant que les classes d’âges les plus élevées, soit 107 décès (44 dans les établissements médico-

sociaux - 63 en établissements hospitaliers).



Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays
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Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays



Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays



Caractéristiques générales et données sur l’organisation de 
l’offre de soins sur le territoire du Pays







Présentation du Contrat santé Famille portée par la communauté 
de communes Val de Cher-Controis



Présentation du Contrat santé Famille portée par la communauté 
de communes Val de Cher-Controis



Présentation du Contrat santé Famille portée par la communauté 
de communes Val de Cher-Controis
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Présentation du Contrat santé Famille portée par la communauté 
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Présentation du Contrat santé Famille portée par la communauté 
de communes Val de Cher-Controis



Présentation du Contrat santé Famille portée par la communauté 
de communes Val de Cher-Controis



Présentation du Contrat santé Famille portée par la communauté 
de communes Val de Cher-Controis
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois

❖ Une population vieillissante

La population de la CCRM est une population caractérisée par un vieillissement, dont
l’accompagnement représente dès aujourd’hui une problématique essentielle à prioriser dans le
cadre du contrat local de santé.

Données chiffrées 2016 :

- Les moins de 18 ans représentent 20.6 % de la population contre 21.1% au niveau départemental, 
et les 18-25 ans représentent 6.7% de la population contre 7% au niveau départemental.
Nous souffrons d’une proportion de jeunes inférieure aux moyennes départementales, qui se situent 
elles aussi en dessous des statistiques nationales (le Loir et Cher compte davantage de seniors que 
de jeunes, plaçant le département au 61ème rang métropolitain sur 96).
- Les personnes âgées de 65 ans et plus représentent 24.7% de la population contre 23.4% au 

niveau départemental

- L’indice de vieillissement, représentant le nombre de personnes de 65 ans et plus pour 100 
personnes de moins de 20 ans, est de 110.3%, contre 102% au niveau départemental.

- 39.6% des personnes de 75 ans et plus vivent seules
-

- Près d’1 habitant du Loir et Cher sur 8 est âgé de 75 ans et plus. Selon les projections Insee, 
cette catégorie d’âge devrait représenter plus d’1 Loir-et-Chérien sur 5 dans 30 ans.



Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois

Il convient également de souligner que le territoire de la CCRM se situe en zone d’intervention 
prioritaire.



Axe N°1:Lutter contre la désertification médicale et assurer la continuité des

soins

Fiche action n°1

Faciliter le recrutement et l’installation des praticiens généralistes et

spécialistes sur le territoire de la CCRM et au CHRL par le biais d’un

interlocuteur médical.

Fiche action n°2

Faire évoluer le Centre Intercommunal de Santé vers une maison de santé

intégrant une Maison Médicale de Garde.

Fiche action n°3

Organiser des rencontres interprofessionnelles entre les médecins de ville, les

médecins hospitaliers, les internes lors de réunions biannuelles ou /et à

l’occasion de formations.
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



Axe N°2 : Développer la communication autour de thématiques ciblées et

informer sur l’existant

Fiche action N° 4

Rendre lisible au public et aux professionnels la filière du maintien à domicile du

territoire.

Fiche action n° 5

Améliorer la connaissance de la prise en charge des personnes en souffrance

psychique et de la prévention du risque suicidaire.

Fiche action n°6

Améliorer l’information sur les dispositifs d’aide pour les personnes victimes de

violences conjugales et/ou intrafamiliales.

Fiche action n°7

Permettre à la population cible de connaitre la consultation jeunes

consommateurs sur le territoire de la CCRM.

Fiche action n°8 :

Faciliter le repérage des logements insalubres pour mettre en place des aides

adaptées.

Fiche action n°9

Informer sur la prise en charge des grossesses non désirées chez les plus jeunes.

Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



Axe N°3 : Rendre lisible les actions de prévention pour

mobiliser la population et coordonner les acteurs

Fiche action n°10

Favoriser le développement des compétences psychosociales

des enfants de la CCRM du premier degré.

Fiche action n°11

Favoriser le sport /santé à tout âge.

Fiche action n°12

Informer la population sur l’environnement intérieur.
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



PROPOSITION 

AXES STRATEGIQUES POUR LE CLS 3EME 
GENERATION

ET
PROPOSITIONS DE FICHES ACTIONS
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



3 axes stratégiques :

➢ Lutter contre la désertification médicale et paramédicale par la 

promotion de l’attractivité du territoire et l’amélioration de l’offre de 

soins.

➢ Communiquer pour une information commune sur les dispositifs de 

prévention existants

➢ Accompagner le vieillissement de la population
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



PROPOSITIONS DE FICHES 
ACTIONS
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



Axe stratégique N°1 : Lutter contre la désertification médicale 

et paramédicale par la promotion de l’attractivité du territoire 

et l’amélioration de l’offre de soins

Faciliter le recrutement et l’installation des praticiens généralistes, spécialistes et des 

professionnels paramédicaux sur le territoire de la CCRM et au CHRL.

Organiser des rencontres interprofessionnelles entre les médecins de ville, les médecins 

hospitaliers, les professionnels paramédicaux et les internes 

Œuvrer à l’articulation CLS/CPTS

Organiser la réponse ambulatoire aux soins non programmés

Renforcer le pôle santé existant 
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



Axe stratégique N°2 : Communiquer pour une information commune sur 

les dispositifs de prévention existants

• Créer un dynamique d’échange entre les acteurs de la prévention

• Renforcer la lutte contre les logements insalubres/habitat indigne

• Promouvoir la lutte contre les violences conjugales et/ou intrafamiliales

• Favoriser le « Bien vivre ensemble » et agir pour les personnes en situation de handicap

• Favoriser la lutte contre le harcèlement des internautes, notamment des jeunes sur les 

réseaux sociaux
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



Axe stratégique N°3 : Accompagner le vieillissement de la population

Favoriser l’accompagnement des aidants

Protéger les personnes âgées vulnérables

Promouvoir la lutte contre l’isolement des personnes âgées
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Le CLS de la communauté de communes du Romorantinais-
Monestois



Réflexion pour la mise en place d’un outil: veille santé à l’échelle 
du Pays de la vallée du Cher et du Romorantinais



Réflexion pour la mise en place d’un outil: veille santé à l’échelle 
du Pays de la vallée du Cher et du Romorantinais

Objectifs:

➢Alimenter les réflexions des élus , des professionnels de santé 
et des instances décisionnelles pour l’implantation et la 
concrétisation de projets de santé ( MSP, Cabinets secondaires, 
autres projets santé innovant…).

➢Mettre à disposition des communes en partenariat avec l’Obs 
41 ou bien l’ORS ou GIP Pro Santé un état es lieux de l’offre de 
soins de proximité et des flux de déplacements de leurs 
habitants 



Principaux éléments de présentation par bassins de santé de 
proximité /communes

Critères d’analyses :

➢ La Dynamique Démographique:
Répartition spatiale de la population , flux de population récents et à venir selon les 
éléments  disponible, population âgée, jeunes enfants, etc

➢ Le bassin de vie et les habitudes de déplacements
Pôles de services, pôles d’emploi, flux domicile-travail etc..

➢ Offre de santé et organisation territoriale
Les professionnels de santé ( nombre, localisation , éloignement de certaines 
populations)
Densité de processionnels départs prévisibles
Zones d’attractivité des professionnels et habitudes de déplacements de la population
pour les besoin de santé de proximité
Projet de santé à déterminer sur le territoire



outils







Questions diverses


